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Enquête Innovation en Sarthe : Socle du plan de dynamisation de l’Innovation 2010-2011

Si chacun s’accorde à reconnaître l’innovation comme facteur clé du développement économique, moteur de la 
compétitivité des entreprises, quelle est la situation en Sarthe ? Quels sont les besoins de nos entreprises pour op-
timiser et développer leur démarche d’innovation ? Comment pouvons-nous les aider à être plus performantes dans 
ce domaine ?

Pour tenter de répondre à ces questions, la Préfecture de la Sarthe et la Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Mans et de la Sarthe avec les partenaires sarthois de l’innovation* ont conçu et mis en place un vaste plan départe-
mental de dynamisation de l’innovation.

La première phase a été le lancement, à l’automne 2010, d’une grande enquête auprès de plus de 1000 entreprises 
sarthoises des secteurs de l’industrie, des services à l’entreprise et du BTP, dont les résultats ont permis de réaliser 
cette synthèse.

Suite à cette enquête, un important travail de terrain est mené individuellement auprès des entreprises par la 
Chambre de Commerce et d’Industrie du Mans et de la Sarthe et les partenaires sarthois de l’innovation*. Il  s’agit de 
mettre en réseau toutes les compétences sarthoises en matière d’accompagnement de projets innovants au service 
des entreprises sarthoises. 

Cette étude est présentée aux entreprises lors des Rencontres de l’Innovation, le 17 juin 2011, à la CCI du Mans et 
de la Sarthe. A cette occasion, des tables rondes sont organisées sur des thèmes répondant aux attentes exprimés 
par les entreprises dans l’enquête.
L’objectif étant d’affiner les besoins pour concevoir et proposer des actions collectives d’amélioration de la démarche 
d’innovation.

Ce plan de dynamisation de l’innovation en Sarthe montre bien la volonté et la motivation de tous les acteurs sarthois 
du développement économique à soutenir et accompagner les entreprises dans leurs défis quotidiens.

		        							                  B. WARAIN

	             	 Président de la CCI du Mans et de la Sarthe



Méthodologie

L’enquête sur l’innovation dans les entreprises 
sarthoises a été réalisée du 27 octobre au 25 
novembre 2010 auprès de 1087 entreprises sar-
thoises des secteurs de l’industrie, du BTP et des 
services aux entreprises. La collecte a été réalisée 
par courrier, par formulaire Internet, ainsi que par 
téléphone. La phase de contacts teléphoniques 
ayant été réalisée par la CCI de Maine et Loire.
Dans le secteur de l’industrie, seules les entre-
prises de plus de 10 salariés ont été contactées. 
Dans le secteur du BTP, ce sont les entreprises de 
plus de 20 salariés qui ont été sollicitées et dans 
le secteur des services aux entreprises, les entre-
prises de plus de 0 salarié ont été questionnées. 
Pour cette dernière catégorie ont été enquêtées 
les entreprises dont l’activité est directement liée à 
l’activité industrielle  à savoir les bureaux d’études 
et d’ingénierie, le nettoyage industriel, etc... 

Les résultats collectés ont ensuite fait l’objet d’un 
redressement en fonction du secteur d’activité et 
de la tranche d’effectif. 
Ce redressement a ainsi permis de redonner à 
chaque questionnaire une représentativité corres-
pondante à son poids économique et ceci avant 
traitement et analyse des résultats.

 

 

Méthodologie
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Typologie des entreprises répondantes

Nombre d’établissements répondants
Industrie 329
Services 140
BTP 56

Au total, ce sont 525 établissements qui ont ré-
pondu à l’enquête innovation sur 1087 entreprises 
enquêtées. 

Nombre d’établissements répondant par effectif
Effectif 
salarié

0-4 5-19 20-49 50-249 250 et plus

Nombre 110 199 117 81 18

Niveau d’appartenance des entreprises à un groupe

graph1

Un tiers des entreprises répondantes appartien-
nent à un groupe. Les autres sont donc essen-

tiellement des PME. Cette proportion se retrouve 
pour le secteur industriel seul.

Niveau d’appartenance des entreprises à un 
groupe selon le secteur d’activité

graph 2

A noter que dans le secteur du BTP le taux parti-
culièrement élevé d’entreprises appartenant à un 
groupe est lié aux effectifs des entreprises enquê-
tées (plus de 20 salariés).

Typologie des entreprises répondantes 
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1 - La démarche d’innovation dans l’entre-
prise

Nette majorité d’entreprises innovantes

« Au cours des trois dernières années, avez-vous 
mené au moins un projet (même non abouti) en 

matière de développement de nouveaux produits/
process ? »

graph 3

Deux tiers des entreprises répondantes déclarent 
avoir développé au moins un projet innovant au 
cours des trois dernières années. Ce résultat se 
retrouve pour le secteur industriel seul. Ce taux 
baisse à 45% pour le BTP et 49% pour les ser-
vices.

Ce résultat élevé peut surprendre, compte tenu 
de l’image traditionnelle de la Sarthe de terri-
toire peu innovant (conséquence d’un tissu 
dense de PME de sous-traitance sans produit 
propre et de grandes entreprises sans centres 
de décision locaux …).
A noter toutefois que l’innovation est définie 
dans cette enquête comme « le développement 
de  produits ou process nouveaux pour le mar-
ché ou pour l’entreprise (déjà présents sur le 
marché) ».

La récente enquête INSEE Pays de la Loire* in-
dique un taux de 39% d’entreprises industrielles 
qui pratiquent l’innovation de produits ou de procé-
dés et 52% pour les entreprises de services tech-
nologiques** (conformes aux taux nationaux).
Ces taux sont toutefois difficilement comparables 
avec ceux de notre enquête sans connaître plus 
précisément le panel enquêté et la question exacte 
posée aux entreprises (définition de l’innovation).

Contrairement à l’enquête INSEE Pays de la Loire, 
nous n’observons pas de corrélation évidente entre 
la taille de l’entreprise (tranches d’effectif) et sa ca-
pacité à innover.

* Etude INSEE Pays de la Loire « L’innovation en Pays 
de la Loire : l’industrie ne manque pas d’atouts » réali-

sée auprès de plus de 800 entreprises ligériennes. Oc-
tobre 2010.
**services technologiques : activités informatiques et 
services d’information, édition, recherche et développe-
ment scientifique.

Des innovations nouvelles pour le marché

«Type de projet de développement de nouveau 
produit/process »  

graph 4 

85% des entreprises innovantes développent des 
produits/process nouveaux pour le marché (avant 
les concurrents) à la différence de produits/process 
uniquement nouveaux pour l’entreprise (existants 
chez les concurrents). Ce taux élevé confirme bien 
le caractère « réellement innovant » des projets 
des entreprises répondantes.

1 - La démarche d’innovation dans l’entreprise
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Dans une moindre mesure pour le BTP

«Type de projet de développement de nouveau pro-
duit/process par secteur d’activité »

graph 5

Pour le secteur de l’industrie, le taux de nouveaux 
produits/process pour le marché est plus faible 
(67%). Ce taux est plus élevé dans les services 
(82%) et peut être dû aux réponses des entreprises 
de services technologiques, généralement plus in-
novantes (produit) que les entreprises industrielles.
Dans le secteur du BTP, la tendance s’inverse 
(35%) ce qui peut être notamment le signe d’un 
marché moins demandeur d’innovation en Sarthe 
sur le panel BTP enquêté. 

«  Au cours des trois dernières années, avez-vous 
mené au moins un projet (même non abouti) en ma-
tière d’amélioration de produits de l’entreprise ?  »

graph 6

Environ deux tiers des entreprises pratiquent l’amé-
lioration de produits/process.

 Par secteur d’activité :

graph 7

Ces développements sont davantage pratiqués 
dans l’industrie par rapport aux Services et au BTP.
Ce résultat est probablement dû à la nature diffé-
rente des produits de ces secteurs.

1 - La démarche d’innovation dans l’entreprise

Les résultats suivants ne concernent que 
les entreprises qui déclarent réaliser des 
développements de produits/process (nou-
veaux pour le marché ou pas) et/ou des 
améliorations de produits (soit 361 entre-
prises répondantes « innovantes » au total).
 Les entreprises « non innovantes » ne sont 
pas interrogées pour les questions suivantes. 
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Une démarche réelle d’innovation

«Ces développements de projets ont été :»

graph 8

Avec 65% des entreprises innovantes qui décla-
rent développer régulièrement des projets, on peut 
parler de démarche d’innovation bien en place.

Protection des innovations en berne

graph9

Avec 62% des entreprises innovantes qui n’utili-
sent aucune protection pour les nouveaux produits/
process, les différents types de protection sont peu 
utilisés et ce sur l’ensemble des secteurs.

Le cycle de vie des produits de plus en plus 
court dans certains secteurs d’activité, la 
concurrence internationale et notamment low 
cost peuvent être aussi des facteurs qui ne 
priorisent pas la protection des innovations 
pour les entreprises innovantes.
Ainsi certaines entreprises vont davantage pri-
vilégier une stratégie commerciale offensive.

Protection des innovations par secteur d’activité :

graph 10

Le secteur du BTP, dans le panel enquêté, protège 
le moins les développements ce qui peut s’ex-
pliquer par le fait que la nouveauté des produits/
process est principalement pour l’entreprise (les 
produits/process existent déjà sur le marché donc 
peuvent être difficilement protégés).

Pour l’industrie, 65% des entreprises innovantes 
ne protègent pas les développements. 18% des 
entreprises industrielles innovantes déposent des 
brevets. 

Types de protection en fonction du type d’innova-
tion pour le secteur industrie seul :

graph 11

Ce sont logiquement les entreprises innovantes 
par rapport au marché qui protègent le plus les dé-
veloppements.

1 - La démarche d’innovation dans l’entreprise
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Des efforts à poursuivre pour le design

«Avez-vous pris en compte le design dans le déve-
loppement de ces projets ?»

graph 12

Globalement, il est à noter que les grandes entre-
prises utilisent davantage le design.

graph 13

«Si non, êtes-vous intéressé pour intégrer une dé-
marche design dans vos prochains projets  ?»

graph 14

93% des entreprises innovantes n’utilisant pas le 
design déclarent ne pas être intéressées pour dé-
velopper cette démarche.  

Pour l’ensemble des secteurs, il semble qu’une 
action de sensibilisation sur la démarche de-
sign auprès des entreprises innovantes soit in-
téressante à mener. 

Taux non négligeable de projets non abou-
tis.

Avez-vous lancé des projets qui n’ont finalement 
pas abouti ? 

Graph 15

Par secteur d’activité

Graph  16

1 - La démarche d’innovation dans l’entreprise
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Les taux sont assez proches dans l’industrie et les 
services (respectivement 47% et 48% de projets 
non aboutis). Pour le BTP, le taux de projets non 
aboutis est beaucoup plus faible (25%) vraisem-
blablement car ce secteur développe davantage 
de produits/process nouveaux pour l’entreprise 
(déjà présents sur le marché) donc avec une part 
de risque plus faible.

Les principales causes d’échecs énoncées par les 
entreprises sont*  :

- Des problèmes de coût ou de rentabi-
lité du projet (41% des entreprises répon-
dantes à la question)
- L’inadéquation du marché ou un marché 
non mature pour l’innovation (32%),
- Des problèmes techniques (20%),
- La crise (18%),	
- Des problèmes de temps (17%). 

*Plusieurs réponses possibles  

1 - La démarche d’innovation dans l’entreprise
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2 - L’entreprise et ses partenaires innova-
tion.

Des entreprises globalement isolées et 
fermées

«En général avec qui sont développés les projets 
de votre entreprise ?»

Graph  17

Par secteur d’activité»

Graph  18

Le total est supérieur à 100% car les entreprises peuvent choi-
sir plusieurs réponses.

La moitié des entreprises développe seule les pro-
jets. Une autre moitié développe avec d’autres en-
treprises. 
Les entreprises privilégient les collaborations 
avec les partenaires de marché (autres en-
treprises). Ainsi, le nombre d’entreprises tra-
vaillant avec des écoles ou des laboratoires est 
faible (41 entreprises), compte tenu de l’offre 
technologique locale (lycées professionnels ou 
techniques, IUT, écoles d’ingénieurs, CTTM, la-
boratoires de l’Université du Maine…).

D’après l’étude INSEE Pays de la Loire, « quatre 
entreprises sur dix ayant innové en produits ou pro-
cédés ont collaboré de façon active avec d’autres 
entreprises ou organismes ». Ces partenariats 
sont bien un facteur important dans la démarche 
d’innovation. 

L’industrie est le secteur qui engage le plus de par-
tenariats pour le développement de ses projets in-
novants. 

«Votre entreprise développe seule ses projets car»

Graph  19 

A 95%, les entreprises qui développent seules leurs 
projets ne déclarent aucun besoin de partenaires 
extérieurs. Ce taux baisse à 86% pour l’industrie.

Le fait de travailler seules est donc bien un 
choix volontaire pour ces entreprises et non un 
problème d’identification de partenaires pos-
sibles.

2 - L’entreprise et ses partenaires innovation
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«Votre entreprise développe ses projets avec 
d’autres entreprises : »

Graph  20 

Deux tiers des entreprises (soit 115 entreprises) 
déclarent travailler avec d’autres entreprises sur 
des projets de type collaboratifs. Ce taux paraît 
élevé pour les partenaires sarthois de l’innova-
tion qui suivent généralement ces projets. Le 
terme « collaboratif » est peut être perçu dif-
féremment par les entreprises (partenariat de 
sous-traitance, fournisseurs ...).

Ce taux monte à 71% pour le secteur de l’industrie, 
il est de 69% dans les services. 
Les données du secteur du BTP ne sont pas ex-
ploitables (par manque de répondants). 

«Avez-vous des contacts avec des structures 
d’accompagnement de projets ?» 

Graph  21

Seul un quart des entreprises innovantes déclare 
être en contact avec des structures d’accompa-
gnement de projets publiques ou privées (soit 91 
entreprises). 
Une majorité de ces entreprises est toutefois 
suivie par un ou des partenaires sarthois pu-
blics ou para-publics de l’innovation. Il semble 
donc que ces derniers ne soient pas identifiés 
par les entreprises sous cette dénomination. 

«Avez-vous des contacts avec des structures d’ac-
compagnement de projets ?» 

par secteur d’activité :

Graph  22

Les services sont le secteur qui travaille le plus 
avec les structures d’accompagnement, peut être 
car ce secteur a davantage besoin d’être pré-
sent dans les réseaux. 

2 - L’entreprise et ses partenaires innovation
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«Avez-vous des contacts avec des structures d’ac-
compagnement de projets ?» 

par tranche d’effectif :

graph 23

La tranche des 20-250 salariés se démarque clai-
rement pour les contacts avec les structures d’ac-
compagnement. C’est en fait la cible prioritaire de 
ces structures.
En revanche, le taux de contact chute pour la 
tranche 250 à 5000 salariés, car leur niveau de 
structuration (souvent appartenance à un groupe) 
doit limiter leur besoin en accompagnement exté-
rieur.

«Avez-vous des contacts avec un (ou des) pôles de 
compétitivité ?»

Graph  24

18% seulement des entreprises innovantes a des 
contacts avec un pôle de compétitivité, (soit 63 en-
treprises). 
Ce qui confirme le nombre faible de partenariats 
connus par les partenaires sarthois de l’innovation.
Ce résultat peut être en partie expliqué par le 
fait que les grandes entreprises sarthoises ont 
rarement leur centre de développement et de 
décision en Sarthe.
Or, ce sont ces grandes entreprises qui adhé-
rent en premier lieu aux pôles de compétitivité, 
entraînant ensuite des PME dans leur sillage.
Une autre explication peut être l’éloignement 
géographique des territoires d’action privilé-
giés des pôles. D’où une information et une 
sensibilisation plus difficile des entreprises 

sarthoises.

«Seriez-vous intéressé pour développer des parte-
nariats sur les thématiques suivantes :»

Graph  25

Les thèmes listés correspondent à des pôles de 
compétences technologiques sarthois, notamment 
présents à l’Université du Maine.
Les « matériaux » puis l’ « acoustique, vibration 
et mécanique des matériaux » sont les thèmes les 
plus cités par les entreprises innovantes. Ce ré-
sultat peut permettre aux acteurs locaux d’ap-
porter une information ciblée à ces entreprises 
quant aux thématiques qui les concernent.

2 - L’entreprise et ses partenaires innovation
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«Avez-vous bénéficié d’un accompagnement indivi-
duel par un conseiller d’entreprise (public ou privé) 

pour le développement de vos projets ?»

Graph  26

Le taux d’entreprises innovantes ayant été accom-
pagnées par un conseil public ou privé est très 
faible (10% soit 35 entreprises,). Comme déja sou-
ligné, une majorité de ces entreprises est toutefois 
suivie par un ou des partenaires sarthois publics 
ou para-publics de l’innovation. Il semble donc que 
ces derniers ne soient pas identifiés par les entre-
prises sous la dénomination «conseiller d’entre-
prise».

Entreprises ayant bénéficié d’un accompagnement 
individuel 

par secteur d’activité :

Graph  27

Les entreprises de services utilisent le plus ce type 
d’accompagnement (même tendance que pour les 
contacts avec les structures d’accompagnement).

«Si non, êtes-vous intéressé par ce type de conseil ?»

Graph  28

Parmi les entreprises innovantes qui n’ont pas tra-
vaillé avec un conseil public ou privé, les deux tiers 
ne sont pas intéressés pour développer cette dé-
marche.

Ces résultats s’inscrivent dans la tendance 
déjà observée : «  les entreprises qui travaillent 
seules le font volontairement ».
Constat d’un certain niveau de fermeture  de 
ces entreprises quant aux compétences ex-
ternes qu’elles pourraient utiliser au bénéfice 
de leur démarche d’innovation.

«Si non, êtes-vous intéressé par ce type de conseil ?» 
par secteur d’activité

Graph  29

2 - L’entreprise et ses partenaires innovation
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Le secteur des services confirme son ouverture 
par rapport au BTP et à l’industrie.
Signalons que les possibilités d’accompagne-
ment, individuel ou collectif, des entreprises 
de services en matière d’innovation sont au-
jourd’hui très limitées, aussi bien au niveau 
technique que financier. Des efforts doivent 
être fait pour pallier à cette lacune, surtout avec 
certains secteurs des services en fort dévelop-
pement. 

«Avez vous bénéficié d’aides financières ou de 
mesures fiscales pour le developpement de vos 

projets ?»

Graph  30

La moitié des entreprises innovantes n’ont bénéfi-
cié d’aucune aide financière à caractère public et 
ont donc financé seules le développement de leurs 
projets. Pour le secteur industriel, ce taux monte à 
68%.

Les aides les plus utilisées par les entreprises in-
novantes sur les trois dernières années sont :

- la mesure fiscale Crédit d’Impôt Recherche (43% 
soit 150 entreprises). Pour référence, un peu 
plus de 500 entreprises des Pays de la Loire 
ont bénéficié du CIR en 2008. Ce qui placerait 
les entreprises de la Sarthe en bonne position 
par rapport aux résultats régionaux.

- les aides à l’innovation d’OSEO (17% soit 60 en-
treprises).

Dans l’étude INSEE Pays de la Loire, 15% des 
entreprises innovantes ont bénéficié des aides 
OSEO. Les résultats sont donc cohérents.

2 - L’entreprise et ses partenaires innovation
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3 - La démarche d’Intelligence Econo-
mique

Pas de structuration dans la démarche de 
veille

«Comment cherchez vous les informations néces-
saires au développement de vos projets ?»

Graph  31

«Comment cherchez vous les informations néces-
saires au développement de vos projets ?» 

par secteur d’activité

Graph  32

On constate dans le secteur des services une 
structuration forte  de la démarche d’intelligence 
économique (35%).

«Comment cherchez vous les informations néces-
saires au développement de vos projets ?»  

par tranches d’effectifs

Graph  33

Au niveau des effectifs on constate que la dé-
marche est généralement plus structurée dans 
les établissements de 5 à 19 salariés et dans 
les établissements de plus de 250 salariés.

«Eprouvez-vous des difficultés pour identifier les 
sources utiles ?»

Graph  34

Plus de 70% des entreprises déclarent ne pas 
avoir de démarche structurée pour effectuer leurs 
recherches d’informations. Mais seules la moitié 
d’entres elles évoquent des difficultés pour trouver 
les sources utiles.

3 - La démarche d’Intelligence Economique
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Vers une professionnalisation de la re-
cherche d’informations

«Avez-vous une personne dédiée à cette mission ?»

Graph  35

Avoir du personnel qualifié pour travailler sur des 
problématiques d’intelligence économique semble 
indispensable. En effet, près de 70% des entre-
prises travaillant de manière structurée ont recours 
à un salarié pour cette mission. 

Cette enquête a pour mérite de relever très dis-
tinctement que la démarche Intelligence Eco-
nomique en entreprise est encore balbutiante. 
Seules 27% des entreprises semblent être sen-
sibilisées au problème et ont, de fait, « investit 
en ressources humaines » pour professionnali-
ser leur démarche. 

Concernant le recours à des compétences 
identifiées pour gérer la démarche intelligence 
économique, c’est une nouvelle tendance à la-
quelle on assiste aujourd’hui. Les dirigeants 
expriment très clairement qu’ils n’ont pas de 
temps à consacrer à la recherche d’informa-
tions. Or ils sont conscients de ce que ça peut 
leur rapporter. Ils forment donc plus facilement 
leurs salariés à la veille et/ou ils recrutent des 
profils ayant cette compétence.

Paradoxalement, celles qui n’ont pas encore 
structuré leur démarche en interne ne semblent 
pas pour autant éprouver de difficultés à trou-
ver l’information utile. Cela vient probablement 
du fait que très souvent la recherche d’infor-
mation est orientée sur du technologique ou du 
réglementaire. Peu d’entreprises ont à ce jour 
pris conscience de l’importance de l’informa-
tion qui porte sur les concurrents, les clients 
ou le marché. Ils ont le sentiment d’en savoir 
déjà beaucoup, sans avoir véritablement validé 
et complété les bribes d’informations dont ils 
disposent.

3 - La démarche d’Intelligence Economique

A ce stade de l’enquête, les résultats concer-
nent les réponses de toutes les entreprises 
répondantes : « innovantes » ou non. Celles 
des entreprises non innovantes sont aussi 
examinées seules si nécessaire  pour mieux 
caractériser leurs freins à l’innovation.
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Des entreprises, innovantes ou non, bien 
conscientes de la nécessité d’innover

«Pensez-vous que la demande clients/marchés 
concernant vos produits/process va évoluer à 

moyen terme ?»

Graph  36

Les résultats sont comparables pour les différents 
secteurs examinés séparément.

«Pensez-vous que la demande clients/marchés 
concernant vos produits/process va évoluer à 

moyen terme ?» 
Par tranche d’effectif :

Graph  37

L’évolution de la demande clients/marchés à 
moyen terme est fortement ressentie par les 
grandes entreprises - qui ont généralement plus 
d’information sur leurs clients et leurs marchés - 
dans une moindre mesure pour les entreprises de 
5 à 250 salariés.
A noter que 92% des entreprises innovantes pen-
sent que la demande clients/marchés va évoluer 
à court terme, contre seulement 61% des entre-
prises non innovantes.
Pour les premières, l’innovation est bien une antici-
pation de cette évolution prévue.
Il serait intéressant de connaître le niveau 
d’information des entreprises non innovantes 

concernant leurs clients et leurs marchés (sen-
sibilisation Intelligence Economique à envisa-
ger si nécessaire).

«Pensez-vous qu’il est nécessaire, à moyen terme, 
de différencier votre offre par rapport à celle de vos 

concurrents ?»

Graph  38

89% des entreprises innovantes pensent qu’il est 
nécessaire de différencier leur offre, contre seule-
ment 70% non innovantes.
Les remarques formulées à la question précé-
dente peuvent être reprises ici en mettant en 
avant la nécessité de la veille concurrentielle 
pour les entreprises non innovantes.  

4 - Evolution à moyen terme et principaux freins à la démarche d’innovation
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Principaux freins à l’innovation : problème 
en gestion des ressources humaines «in-
novation» et manque d’informations stra-
tégiques.

« Quels sont selon vous, les principaux freins 
actuels à la mise en place ou à l’optimisation de 

votre démarche d’innovation en terme de moyens 
internes ?»  

Freins : moyens internes  
Pour l’ensemble des répondants

Graph  39

Freins : moyens internes  
Pour les entreprises non innovantes seules :

Graph  40

Globalement, les freins les plus fréquemment ci-
tés sont le «manque de moyens financiers» et le 
«manque de temps».

Freins liés à la connaissance  
Pour l’ensemble des entreprises répondantes :

Graph  41

Le frein le plus fréquemment cité est le « manque 
de personnels qualifié ». Cette réponse est logique 
si l’on considère que le capital humain est une des 
bases de la démarche d’innovation. Une action 
collective globale en terme de formation, de 
gestion des compétences ou de recrutement 
pourrait être étudiée et proposée.

Freins liés à la connaissance 
 Pour les entreprises non innovantes seules :

Graph  42

Le frein le plus fréquemment cité est le « manque 
d’information sur les concurrents », ce qui rejoint 
la remarque déjà formulée quant à la nécessité 
d’une action ciblée de sensibilisation notamment à 
la veille concurrentielle.

4 - Evolution à moyen terme et principaux freins à la démarche d’innovation
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Freins liés au marché 
 pour l’ensemble des entreprises répondantes :

Graph  43

Le frein le plus fréquemment cité est «l’incertitude 
de la demande du marché en produits innovants» 
qui renvoie encore au manque d’information sur 
les marchés des entreprises.

Freins liés au marché 
 pour les entreprises non innovantes seules :

Graph  44

Le frein le plus fréquemment cité est « le marché 
déjà dominé par des entreprises établies ». Les 
entreprises non innovantes devraient donc 
être accompagnées dans une recherche de dif-
férenciation par rapport à la concurrence (di-
versification des produits) ou de diversification 
des marchés.
Dans un contexte de marchés peu demandeurs 
d’innovation, les entreprises non innovantes 
ont tout intérêt à être force de proposition de 
nouveaux produits pour créer l’offre.

Il s’agit là de problématiques de stratégie d’en-
treprise qui peuvent être accompagnées par 

des dispositifs existants (type Dinamic Entre-
prises, accompagnement individuel d’Emer-
gence...) avec une démarche d’Intelligence 
Economique toujours en appui.

Autres freins 
(question ouverte) pour l’ensemble des entreprises : 

Graph  45

4 - Evolution à moyen terme et principaux freins à la démarche d’innovation
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5 - Autres types d’innovation

L’innovation de service largement en tête

Pour l’ensemble des entreprises répondantes :

Graph  46

Pour le secteur de l’industrie seul :

Graph  47

Pour le secteur des services seul :

Graph  48

Globalement, on observe une nette domination de 
l’innovation de service, logiquement dans le sec-
teur des services mais aussi dans celui de l’indus-
trie. 
Le taux de l’innovation d’organisation est aussi 
élevé (46%) dans l’industrie.

L’enquête INSEE Pays de la Loire présente pour 
sa part l’innovation d’organisation comme le type 
d’innovation le plus répandu (36%) après l’innova-
tion technologique, dans le secteur de l’industrie.

Au regard de ces résultats, il est important de 
noter que les entreprises ne pratiquent plus 
uniquement l’innovation technologique et ont 
nettement développé d’autres types d’innova-
tions (la moitié des entreprises industrielles 
pratiquent l’innovation de service). D’où la 

nécessité de mettre en place des dispositifs 
d’accompagnement, quasi inexistants à ce jour 
pour ces types différents d’innovation.
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Deux principaux constats ressortent de cette étude.

Premier constat : le dynamisme de l’innovation dans les entreprises 
sarthoises répondantes qui contraste avec l’image traditionnelle de 
la Sarthe de territoire peu innovant.
A noter toutefois la définition large de l’innovation proposée dans le ques-
tionnement : développement de nouveaux produits/process nouveaux 
pour le marché ou seulement pour l’entreprise, amélioration de produits/
process.

Second constat : l’isolement des entreprises innovantes, au regard 
de la faiblesse des partenariats existants avec des écoles ou des la-
boratoires, des structures d’accompagnement, ou des conseillers 
d’entreprise. Elles apparaissent fermées puisqu’elles n’expriment globa-
lement pas de besoin dans ce domaine pour le développement de leurs 
projets. Ce constat pourrait expliqué notamment le taux non négligeable 
de projets non aboutis.
Il serait donc profitable de mener une action collective de communication 
sur les missions d’accompagnement des différents partenaires sarthois*. 
Ceux-ci traitent d’innovation dans les entreprises et sont aussi les relais de 
proximité de structures techniques ou financières régionales et nationales.

Les principaux freins à l’innovation cités par les entreprises peuvent 
orienter la mise en oeuvre d’actions d’amélioration de la démarche 
d’innovation.

Tout d’abord, « le manque de temps » et « le manque de personnels 
qualifiés » révèlent une structuration interne à développer ou à construire 
pour mieux intégrer l’innovation dans l’organisation de l’entreprise. Des 
accompagnements et des outils existent : la Gestion Prévisionnelle des 
Emplois et des Compétences, le recrutement, la formation … Il s’agit donc 
de présenter des plans d’actions aux entreprises dans le domaine des res-
sources humaines liées à l’innovation.

« Le manque de moyens financiers » peut conduire à une sensibilisa-
tion des entreprises sur les aides publiques accessibles, selon les projets. 
Soulignons qu’une entreprise innovante sur deux n’utilise pas les disposi-
tifs existants. 

« Le manque d’informations sur les clients/marchés et les concur-
rents » montre la faiblesse des entreprises quant aux pratiques de l’In-
telligence Economique. Dans ce domaine aussi, des dispositifs et des 
mesures existent et peuvent être valorisés par des actions collectives à 
destination des entreprises sarthoises.

Enfin, cette enquête fait apparaître nettement le développement signifi-
catif d’autres types d’innovation, hors technologique, comme l’inno-
vation de service, d’organisation ou de marketing.
Actuellement, les structures d’accompagnement technique ou financier 
n’ont pas de dispositif ou de produit pouvant correspondre à ces types 
différents d’innovation. Il est donc urgent de prendre en compte cette si-
tuation pour pouvoir aider les entreprises dans le développement de ces 
démarches.  

page 21

Conclusion



Ont participé à la réalisation de cette synthèse : 

Centre de Transfert de Technologie du Mans
Hervé PICHON

Chambre de Commerce et d’Industrie du Mans 
et de la Sarthe
Angélique BARRE
Christelle BODET
Eric EMERY
Lydie JAVELLE
Frédéric RENAULT

Emergence 
Béatrice PRAMIL

Institut automobile du Mans
Christian POUPLIER

OSEO
Jérome ROUSSEAU

Université du Maine
Cyrille FEREC
Jean-Yves BUZARE

La synthèse a été pilotée par les services Industrie 
et Systèmes d’Information de la Chambre de Com-
merce et d’Industrie du Mans et de la Sarthe. 
Les relances téléphoniques ont été réalisées par la 
CCI de Maine et Loire. 

Credit Photo : 
Couverture © itestro - Fotolia.com
Page 1 : © paolo toscani - Fotolia.com
Page 2  : © KaYann - Fotolia.com

Centre de Transfert de Technologie du Mans
20 rue Thalès de Milet
72000 Le Mans
Accueil général : 02 43 39 46 46
Fax : 02 43 39 46 47
www.cttm-lemans.com 

Chambre de Commerce et d’Industrie du Mans 
et de la Sarthe :
1 boulevard René Levasseur
BP 22385
72002 Le Mans cedex 1
Tél. : 02 43 21 00 00
Fax. : 02 43C 21 00 50
www.lemans.sarthe.cci.fr  

Emergence
Technopole Université – PEHT
19-21 Rue de Thalès de Milet 
72000 LE MANS
02.43.39.48.70
02.43.39.48.80
www.lemans-emergence.com

Institut automobile du Mans
Technoparc des 24 heures 
Chemin aux Boeufs 
72100 Le Mans
Tél. : 02.53.04.85.30
Fax. : 02.53.04.85.31
www.institut-automobile-du-mans.fr

Oseo
39, Boulevard Demorieux
Bâtiment Epsilon
72014 Le Mans Cedex
Tél. :02 43 39 26 00
Fax :01 41 79 94 93
www.oseo.fr

Préfecture de la Sarthe :
Place Aristide Briand
72041 Le Mans Cedex 9
Tél. 02.43.39.72.72 Fax : 02.43.28.24.09
www.sarthe.pref.gouv.fr

Prim’s
1 Bd rené Levasseur
BP 22385
72002 LE MANS Cedex 1
Tél : 02.43.21.00.31
Fax : 02.43.21.00.50
www.prim.asso.fr

Université du maine
Avenue Olivier Messiaen 
72085 - LE MANS cedex 9
Tél : 02 43 83 30 00
www.univ-lemans.fr

page 22





1 boulevard René Levasseur
BP 22385
72002 Le Mans cedex 1
Tél. : 02 43 21 00 00
Fax. : 02 43C 21 00 50
www.lemans.sarthe.cci.fr   




